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1. Prochaine réunion

Jeudi 4 mai 2006
de 9h30 à 16 heures

dans les locaux de Weber et Broutin

Ordre du jour :

· Etude du message accusé de réception de commande 

· Etude du message  avis d’expédition

· Présentation de l’outil de dématérialisation de la société @GP

· Mise à jour du tableau des échanges

2. Facture : décisions du comité directeur

Suite aux demandes de modifications du groupe Negocedi sur le message général Facture dans l’optique de sa dématérialisation, le comité directeur à conclu :

· Segment BGM et longueur du numéro du document : la longueur actuellement à 8 caractères n’est pas gérée par les ERP. Le comité directeur accepte donc que les industriels du secteur de la construction utilisent une longueur supérieure dès lors que cela reste « sectoriel » et que les traducteurs sont en mesure de le gérer. Cette donnée n’est pas contrôlée par la DGI. En effet la DGI s’attache à vérifier que le message émis après traduction est conforme au message reçu avant traduction.

Les partenaires devront vérifier que lors de la traduction à l’émission, si la longueur est supérieure à 8 caractères, le traducteur ne tronque pas la longueur du numéro de facture.

Cette donnée sera modifiée lors de la migration du message en version D01B du message EDIFACT. Une mise à jour du message facture est prévue par le comité ad hoc « facture » auquel il est recommandé que le groupe Negocedi soit représenté.

· Absence de GTIN dans le LIN : cette décision étant non conforme aux standards GS1, là aussi, dès lors que cela reste une pratique sectorielle avec accord des partenaires, il est possible de ne pas faire apparaître de GTIN dans un segment LIN ; Le code du produit interne fournisseur, devra alors apparaître dans un segment PIA. Cette décision est réservée aux produits sur mesure.

· Longueur du libellé produit dans le segment IMD : dans un souci d’harmonisation des messages et des demandes internationales, la longueur du libellé produit sera de 35 caractères dans tous les documents, sous réserve que les traducteurs ne tronquent pas à 30 caractères comme indiqué dans certains messages.

· Ajout d’un segment FTX à la ligne : le comité directeur accepte sous réserve que cette pratique reste sectorielle. Le FTX doit permettre d’indiquer dans la facture qu’un même produit peut avoir deux lignes différentes, car des prix différents selon son lieu de livraison ; un entrepôt ou un chantier avec une négociation de prix spécifique au chantier.

· Faire apparaître des références de commandes à la ligne : le comité directeur considère que la facture doit respecter le circuit : une commande – une livraison – une facture. Si plusieurs commandes sont regroupées dans une livraison, dans ce cas il y aura autant de factures que de commandes en référence même si elles sont toutes rattachées au même bon de livraison. La demande sera de nouveau présentée au comité « facture », pour une autorisation de ne pas faire apparaître le numéro de commande de référence en en-tête du document.

3. Présentation de Batidata

La société BATIDATA a été créée par 5 industriels fabricants de matériaux de construction (Lafarge Plâtre, BPB Placo, Isover, Lafarge Couverture et Weber & Broutin) en vue de favoriser pour les professionnels des produits de la construction et leurs clients, l’accès à l’information standardisée et organisée relative à ces produits. BATIDATA est financé par les industriels et l'accès à ses services est gratuit pour les distributeurs.

Batidata est ouverte à tous les industriels du Bâtiment; Elle exploite pour leur compte une plate-forme électronique d’échanges permettant aux distributeurs de recevoir électroniquement les informations produits, systèmes et solutions des fabricants dans un vocabulaire « métier », compris par tous.
Les informations communiquées par BATIDATA sont principalement techniques, logistiques et marketing mais non commerciales, la plate-forme ne constituant en aucun cas un lieu de transaction commerciale. Pour décrire leur offre et organiser les informations correspondantes, les industriels exploitant BATIDATA utilisent le langage SDC, reconnu par l’ensemble des professionnels des matériaux de construction, ainsi que la fiche produit internationale développée au sein de GS1 France. BATIDATA permet ainsi une présentation uniforme des produits en vue d’une connaissance plus experte de l’offre des fabricants, plus adaptée et plus commodément accessible aux clients, distributeurs et négociants. 
Parmi les services pratiques apportés par BATIDATA, citons l'optimisation directe en terme de coûts et de qualité du processus de synchronisation des référentiels fournisseurs ainsi qu’une disponibilité en temps réel de toute information produits complète et à jour.
La 1ère version de BATIDATA est une version volontairement très simple (absence d'interface utilisateur par exemple) car les industriels ont préféré, en partant de cette 1ère version, faire évoluer BATIDATA vers une 2ème version qui prenne en compte les attentes "pratiques" des 1ers utilisateurs. Batidata sera opérationnelle au 1er mars 2006.

Plusieurs contacts sont en cours avec les négociants et des tests sont prévus très prochainement. 

Pour toute information complémentaire, contacter Olivier Delacotte : 

olivier.delacotte@Batidata.fr 

4. Tableau des échanges

Le tableau des échanges est mis à jour, notamment en présence de PBM qui a démarré des échanges sur le message commande avec certains fournisseurs. Parmi les prochains messages qu’ils souhaitent développer : l’accusé de réception de commande avec confirmation des délais, prix, quantités et la facture.

Le tableau mis à jour est joint en annexe.

5. Plan d’action 2006

Les prochains messages qui seront étudiés courant 2006 sont l’accusé de réception de commande et l’avis d’expédition.

6. Participants

Raison Sociale
Nom
Prénom

@GP
GOBERVILLE
Vincent

BPB PLACOPLATRE
BARON
Daniele

BPB PLACOPLATRE
RIOU
Claudette

EGGER ROL
DELIGNE
Daniel

LAFARGE COUVERTURE S
MASSELIN
Benoît

LAFARGE PLATRES
BECKMANN
Francis

LAFARGE PLATRES
DOMINICI
Roland

PBM DEVELOPPEMENT
AYME
Gérard

POINT P
CRESSON
Gil

WEBER BROUTIN
SEGURA
Thierry

WEBER BROUTIN
GRODARD
Maryse
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Relevé de décision de la réunion du 27/01/2006 :





Présentation des décisions du comité directeur concernant les modifications sur la facture pour le secteur de la construction.


Présentation de la solution Batidata


Evolution du tableau des échanges avec notamment les échanges PBM


Prochain messages à l’étude accusé de réponse à la commande et avis d’expédition








Groupe de travail Pôle Construction
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